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Les grands changements s’accompagnent sou-
vent de questions critiques, ce qui fut égale-
ment le cas cette fois-ci. Mais dans la mesure 
où notre fédération a fortement évolué –au 
même titre que la société au sein de laquelle 
elle fonctionne – une nouvelle dénomination 
ne pouvait se faire attendre plus longtemps.

L’histoire de notre fédération remonte à 1991, 
quand un certain nombre de pionniers pré-
voyants créèrent l’UPEED (Union Profession-
nelle des Entreprises d’Elimination de Déchets). 
Cette dénomination se transforma, autour des 
années 2000, en FEGE: la Fédération des En-
treprises de Gestion de l’Environnement. Nous 
voilà désormais 15 ans plus tard et, au cours 
de cette période, notre fédération a connu une 
croissance fulgurante. Nous ne parlons pas seu-
lement ici du nombre de membres – même s’il 
a été décuplé (!) – mais aussi de la forte exten-
sion des initiatives et activités mises sur pied par 
notre fédération. 

C’est notamment grâce à cela que la FEGE a pu 
acquérir une position solide au sein de ce que 
l’on appelle aujourd’hui l’économie circulaire. Et 
puisque ce modèle comprend bien plus que la 
seule gestion de l’environnement, l’appellation  
« Fédération des Entreprises de Gestion de l’En-
vironnement » ne permettait plus de couvrir 
l’ensemble des activités.

Personnellement, je garde de très bons souve-
nirs du nom que nous avons porté pendant ces 
15 dernières années. C’est sous cette appellation 
que notre fédération s’est développée pour de-
venir un partenaire fiable et actif des entreprises 
qui contribuent à fermer le cycle des matériaux 
et de l’énergie. Notre fédération est devenue de-
puis longtemps indissociable de la politique des 
déchets et des matériaux dans notre pays, et est 
synonyme de positions claires et univoques des-
tinées à l’épanouissement de l’économie circu-
laire et à la défense des intérêts de nos membres.

Nos membres apprécient cette approche, au 
même titre que tout le travail fourni par la fédé-
ration. Notre volonté est de garder ce cap sous 
notre nouvelle appellation, et d’élargir et opti-
maliser davantage notre prestation de services.

Mais en attendant, nous vous conseillons de 
parcourir ce dernier rapport annuel de la FEGE. 
Il n’y a en effet pas meilleure préparation à un 
nouveau départ… 

Bonne lecture! 

Un  
nouveau 
dEpart

 
Bruno Arts, Président de l’asbl FEGE 

“ Allons droit au but: vous tenez dans les mains le tout dernier rapport annuel  
publié par l’asbl FEGE. Pourquoi ? Parce que, le 23 juin prochain, au cours de 
notre Assemblée Générale, nous dévoilerons notre nouveau nom.
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Adieu la FEGE 

Bienvenue a  

GO4CIRCLE
Durant ces dernières années, vous nous avez connus sous l’appellation FEGE. Nos  
réalisations ont été nombreuses sous cette dénomination, et nous en sommes très fiers.

Mais… l’heure est désormais au changement. Notre secteur est à l’aube d’une phase cru-
ciale. L’économie circulaire ne cesse de gagner du terrain et contraint les producteurs 
de tous les secteurs à donner à leurs matériaux en fin de vie une (nouvelle) destination 
utile. Nos membres disposent des connaissances, des installations et de l’expérience 
nécessaires pour pouvoir jouer un rôle crucial dans ce domaine. En notre qualité de 
fédération, nous souhaitons nous aussi y contribuer, sous un nouveau nom : GO4CIR-
CLE.  Car l’économie circulaire, c’est notre avenir.
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Vous désirez plus d’informations 
sur notre fédération ? 
FEGE – Fédération des Entreprises 
de Gestion de l’Environnement 
Buro & Design Center 
Esplanade 1, B87 
BE–1020 Bruxelles
Tél. +32 2 757 91 70 
Fax +32 2 240 27 29
info@febem-fege.be 
www.febem-fege.be

Le Rapport annuel de la FEGE est une 
réalisation de la Fédération des Entre-
prises de Gestion de l’Environnement 

Rédaction : Forte (www.forte.eu), 
Werner Annaert, Anita Cosaert, 
Cédric Slegers, Andries Roets, 
Baudouin Ska et Mireille Verboven 

Mise en page : Haisja (www.haisja.be)

Illustrations: David Audenaert (VIZID)

Éditeur responsable : 
Werner Annaert

Ce rapport est imprimé sur du pa-
pier sans chlore 100% recyclé. 

Dit jaarbericht is ook beschikbaar in 
het Nederlands.
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L’Equipe

Werner Annaert • Coordinateur
C’est Werner qui tient les rênes 
de l’équipe d’une manière gé-
nérale. Il initie également de 
nouvelles activités et intervient 
en tant que porte-parole de la 
fédération. Il est par ailleurs 
responsable de l’organisation des 
groupes de travail Pneus et Plas-
tiques et pilote également le projet 
Core. Notons enfin que Werner – de 
concert avec Baudouin Ska – prend aussi 
en charge la politique relative aux centres d’en-
fouissement technique, aux installations d’incinération 
et aux entreprises de compostage/biométhanisation.

Leslie Dubois • Traductrice
Leslie se charge de toutes les traduc-
tions au sein de la fédération. Ses 
vastes connaissances techniques 
sur le secteur lui permettent de 
réaliser des traductions d’excel-
lente qualité, dans le jargon si 
typique de notre industrie.  

Baudouin Ska • Responsable 
des dossiers internationaux
Baudouin est responsable du volet 
Déchets Dangereux et s’occupe 
d’un certain nombre de flux 
de déchets spécifiques qui en 
font partie, tels que les boues, 
les déchets radioactifs, les eaux 
usées, les huiles et les graisses. 
Baudouin est également aux 
commandes du groupe de travail 
Belshore, pour toute activité dans le 
cadre des déchets des navires. C’est éga-
lement lui qui est notre délégué auprès des 
fédérations européennes telles que la FEAD 
(Fédération européenne pour la gestion des déchets) et Euroshore. 
Enfin, Baudouin est aussi le Secrétaire de la Fédération européenne du 
recyclage du verre (FERVER).

Maarten Geerts 
Responsable Communication
Maarten rédige nos communi-
qués de presse et met à jour nos 
canaux Twitter et LinkedIn. Il 
se charge également d’un cer-
tain nombre de publications en 
version papier comme le rap-
port annuel, le rapport de dura-
bilité et le Times de la FEGE.

Anita Cosaert • Office Manager
Anita est responsable de la ges-
tion quotidienne, aux niveaux 
administratif et financier, de 
notre fédération. Elle offre son 
assistance à nos collaborateurs 
et a la charge de la gestion des 
documents.

Marty Leroy
Administration des Fonds Sociaux
Marty est responsable des fonds 
sociaux en lien avec la commis-
sion paritaire 142 (récupéra-
tion). Elle veille au paiement 
correct des allocations de chô-
mage et maladie aux ouvriers 
du secteur. Et puisque le fonds 
social de la SCP 142.04 soutient 
également des projets dans le do-
maine du recyclage du plastique 
(PlasticLab et Plastimobil), c’est Marty 
qui est chargée de leur gestion.

Andries Roets • Collaborateur 
Communication et Evènements

Andries s’occupe de notre news-
letter ‘Flash’ et de la gestion de 
notre site internet.  Il se charge 
en outre des archives numé-
riques et est responsable de l’or-
ganisation de nos évènements. 

Enfin, il gère également les don-
nées de contact des membres dans 

la base de données CRM.

Marie Van Breusegem
Conseiller juridique et social

Marie propose son assistance juri-
dique à toute l’équipe. Elle travaille 

également en collaboration avec 
Cédric Slegers sur les dossiers 
wallons et bruxellois et prend 
en charge des tâches pour 
FERVER, la Fédération euro-
péenne des recycleurs de verre. 
Marie coordonne également le 

fonctionnement social de la fé-
dération et veille à la défense des 

intérêts des employeurs dans les 
quatre sous-commissions paritaires de 

la récupération (142.01 à 142.04).

Cédric Slegers • Directeur adjoint
Cédric se penche sur tous les dossiers 

wallons et bruxellois et assure le 
suivi de la politique au niveau na-

tional en matière de déchets non 
dangereux et de verre. C’est 
lui qui s’occupe également des 
contacts avec les organismes 
de gestion tels que Fost Plus, 
VAL-I-PAC et Recupel. Il veille 

de plus – en collaboration avec 
Recydata – à l’établissement de 

statistiques fiables concernant les 
gisements de déchets. Il assure éga-

lement l’analyse annuelle de plusieurs 
données économiques et sociales.

Mireille Verboven
Conseiller technique

Mireille est responsable du groupe 
de travail QESH et, en cette qua-
lité, traite tous les problèmes et 
toutes les questions ayant trait à 
la sécurité, à l’environnement, à 
la qualité et à la santé. Mireille 
apporte également une réponse 

aux questions en matière de 
gestion des déchets et de permis 

d’environnement. Elle est en outre 
spécialisée dans les déchets inertes, 

comme les déchets de construction et de 
démolition, et les pierres.

Jan Vermoesen • Responsable 
des finances et de la COBEREC

Jan assure le suivi des dossiers dans 
le secteur des vieux papiers et car-

tons. De concert avec Cédric Sle-
gers, il gère également le dossier 
des Déchets d’Equipements 
Electriques et Electroniques 
(DEEE). Il s’occupe aussi de la 
gestion des dossiers importants 
pour les entreprises actives dans 

le secteur de la ferraille et de la ré-
cupération du textile. Avec Werner 

Annaert, il assure également le suivi 
du dossier des pneus.

Andy Van Cauwenberghe
Consultant externe
En tant que consultant externe, 
Andy se charge du projet Sym-
biose dont l’achèvement fin 
2015 appelle éventuellement 
une suite à laquelle Andy et 

Werner réfléchissent.  
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LES INTERCOMMUNALES 
DÉSORMAIS AUSSI ASSU-
JETTIES À L’IMPÔT DES 
SOCIÉTÉS  
Récemment encore, les intercommunales qui 
exerçaient des activités commerciales n’étaient 
pas soumises à l’impôt des sociétés alors qu’elles 
prestaient des activités commerciales dans le 
même secteur. La FEGE œuvrait depuis long-
temps en faveur d’une suppression de cette 
injustice et ses efforts ont enfin abouti. Les in-
tercommunales paient désormais, sur leurs ac-

tivités commerciales, un impôt équivalent 
à celui des entreprises de droit privé. 
Une bonne chose, mais le but final est 
encore loin. Car dans la mesure où les 
compétences des communes se limitent 

aux déchets des ménages, nous sou-
haitons que la gestion des déchets 
industriels dans son ensemble soit 
gérée avec les règles d’une struc-
ture privée.

PROCÉDURE 
CONTRE L’AVAN-
TAGE CONCURREN-
TIEL DE L’AGENCE 

BRUXELLES PROPRETÉ
Même si la FEGE accorde la préfé-

rence à la concertation, nous ne re-
culons pas devant l’usage de moyens 

juridiques pour défendre les intérêts 
de nos membres. A Bruxelles, nous 
avons par exemple été contraints de 
lancer une procédure juridique auprès 
de la Cour Constitutionnelle à l’en-
contre du législateur, parce que celui-ci 
avait accordé un avantage concurren-

tiel considérable à Bruxelles Propre-
té, au détriment des entreprises de 

notre secteur.
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L’une des tâches les plus fondamentales de 
notre fédération consiste à bannir la concur-
rence déloyale de notre secteur. C’est pour-
quoi nous visons une clarification de la légis-
lation – ne laissant plus aucune place à une 
quelconque interprétation ‘créative’ - et nous 
attirons l’attention sur les différences concur-
rentielles entre les différents acteurs opérant 
sur un même marché. Nous nous attaquons 
en outre aux perturbations du marché géné-
rées par divers organismes de gestion, tels 
que Recytyre, Recupel ou encore Fost Plus.

Des rEgles 
Egales

SUPPRESSION DU MONO-
POLE DE RECYTYRE
Le dossier relatif à l’organisme de gestion Re-
cytyre est un exemple typique de perturbation 
du marché par des décisions gouvernementales. 
Recytyre a manœuvré tant les entreprises de 
collecte que de traitement et les a placées dans 
une position telle qu’elles sont devenues une 
sorte de sous-traitants, Recytyre décidant uni-
latéralement à quels prix et à quelles conditions 
les opérateurs sont autorisés à travailler. La 
FEGE a déjà entrepris un certain nombre de dé-
marches dans ce cadre - telles que la résolution 
de plusieurs problèmes informatiques dans le 
système Recytyre et la clarification des coûts - et 
veut voir disparaître cette forme de régulation 
d’un marché dans les plus brefs délais.

CHARGEMENTS QUI DÉ-
PASSENT & TAUX DE TVA 
POUR LA COLLECTE ET LE 
TRAITEMENT DE DÉCHETS 
DE BOIS
L’incertitude a longtemps perduré quant à la 
question de savoir de combien une cargaison 
pouvait dépasser d’un véhicule de collecte. Les 
membres qui contactaient les pouvoirs publics 
à ce propos se voyaient proposer des réponses 
très divergentes. C’est pourquoi la fédération a 
décidé de prendre les choses en main. Des po-
sitions claires  ont donc désormais été définies 
avec les pouvoirs publics et les données en ques-
tion ont été communiquées à nos membres. Il 
en va de même pour les taux de TVA à utiliser 
pour la collecte et le traitement des déchets de 
bois.

SESSIONS D’INFORMA-
TION & CONGRÈS SUR 
LES SOLS
Au cours de l’année écoulée, la FEGE a organi-
sé des sessions d’information sur divers sujets, 
afin que nos membres restent bien informés des 
heurs et malheurs au sein de notre secteur. Les 
sessions d’information traitaient de sujets tels 
que la législation relative à la taxation des dé-
chets dans les trois régions, la taxe kilométrique 
(en collaboration avec l’UPTR), la probléma-
tique des incendies au sein des entreprises, 
le sujet du permis unique en Flandre, et ainsi 
de suite. La FEGE a également organisé son 
Congrès bisannuel consacré aux sols.

CONCERTATION AVEC LES 
POUVOIRS PUBLICS EN 
VUE D’UNE SIMPLIFICA-
TION ADMINISTRATIVE
La FEGE est en concertation permanente avec 
les pouvoirs publics nationaux et régionaux, 
dans l’optique d’offrir une défense optimale des 
intérêts de nos membres, et ce dans plusieurs 
dossiers. La FEGE a notamment analysé les 
premières expériences relatives au système de 
garantie de qualité en Flandre et a formulé des 
recommandations aux autorités pour clarifier 
ce système et en accroître l’efficacité. Des entre-

tiens ont également été menés en Wallonie avec 
l’OWD (Office Wallon des Déchets) afin d’opti-
maliser les services attendus par le département 
des transferts transfrontaliers.

MEILLEURE PROCÉDURE 
POUR LES OPÉRATIONS D
Même l’OVAM éprouve souvent des difficultés 
à déterminer dans quels cas des déchets peuvent 
être exportés en vue d’une opération D (élimi-
nation). C’est la raison pour laquelle la FEGE a 
élaboré une procédure pour aider l’administra-
tion de l’OVAM à prendre une telle décision de 
façon correcte et univoque. En vertu des règles 
du principe d’autosuffisance, il faut en effet ob-
tenir un accord du pays exportateur, accord 
qui ne sera donné qu’en cas de possibilité de 
traitement insuffisante dans le propre pays. La 
FEGE assistant désormais l’administration des 
déchets, elle est naturellement amenée à évaluer 
cette possibilité.

ÉTUDE EUROPÉENNE 
CONCERNANT LES MEIL-
LEURES TECHNIQUES DIS-
PONIBLES EN MATIÈRE DE 
‘WASTE TREATMENT’
C’est pour faire en sorte que les ambitieuses 
normes européennes pour les installations de 
traitement des déchets restent abordables pour 
nos membres et pour placer la barre à un ni-
veau qui soit plus équitable au sein de l’Europe 
que la FEGE a participé, en concertation avec 
ses membres et VITO, à l’étude européenne 
concernant les meilleures techniques dispo-
nibles (BREF) en matière de ‘Waste Treatment’.  

CONCERTATION AVEC LES 
SERVICES D’INSPECTION
À l’occasion d’entretiens avec les services d’ins-
pection en Flandre, la FEGE a attiré l’attention 
sur les éventuelles améliorations à apporter au 
niveau des inspections. Des propositions ont 
également été formulées pour permettre aux 
inspecteurs de travailler plus efficacement. La 
FEGE a notamment organisé une table ronde 
pour les services d’inspection qui s’occupent des 
déchets inertes. Des sessions d’information ont 
aussi été organisées pour les services de police 
locaux en ce qui concerne la problématique des 
déchets terreux et pierreux.    

TERRES CONTENANT 
DE L’AMIANTE : FAUT-IL 
LES TRAITER ?
La FEGE veut que les terres contenant de 
l’amiante soient traitées dans toute la mesure du 
possible. En effet, nous ne voulons pas courir le 
risque que des terres à teneur en amiante soient 
réinjectées dans l’environnement par l’intermé-
diaire d’un circuit de recyclage. C’est pour par-
venir à des accords clairs et précis en la matière 
que la FEGE a réuni ses membres actifs dans 
les domaines du traitement des terres et de la 
gestion des centres d’enfouissement technique, 
en vue de développer un code de conduite dans 

le cadre d’une concertation commune.  Mise en 
place en Flandre, cette approche est aujourd’hui 
concertée en Wallonie.

EN ROUTE VERS UNE LÉ-
GISLATION UNIVOQUE ET 
SIMPLIFIÉE
La fédération aspire à la législation la plus 
simple et la plus logique possible. C’est la rai-
son pour laquelle nous nous réunissons, à in-
tervalles réguliers, avec les autorités des diverses 
régions pour discuter de dossiers concrets. L’an-
née dernière, en Flandre, nous avons fourni les 
efforts nécessaires dans les discussions concer-
nant le règlement unitaire en matière de déchets 
inertes, ainsi qu’au niveau de l’harmonisation 
entre les règlements VLAREMA et VLAREBO 
au niveau des flux de déchets terreux. En ce qui 
concerne Bruxelles, la fédération a poursuivi 
les travaux autour du BRUDALEX, un arrêté 
d’exécution coordonné en matière de gestion 
des déchets. Et puisque l’obligation de tri pour 
les entreprises a été introduite en Wallonie dé-
but 2016, nous avons largement informé nos 
membres wallons à ce propos, pour leur per-
mettre de respecter correctement cette nouvelle 
réglementation. 
 
LE SUIVI DES NOUVELLES 
PLANIFICATIONS 
RÉGIONALES
L’année écoulée a également été riche en nou-
velles stratégies définies par les Régions. La 
Flandre et la Wallonie sont ainsi en voie d’adop-
ter un nouveau plan des déchets qui a nécessité/
entraînera encore un suivi poussé tant dans la 
défense des intérêts du secteur que de l’infor-
mation de nos membres. Du côté de Bruxelles, 
la dynamique est encore plus participative 
puisque le Programme régional pour l’Econo-
mie Circulaire (PREC) propose plusieurs ac-
tions concrètes de terrain à la FEGE. Nous de-
vrons relever ces défis.

ET CE N’EST PAS FINI…
Au cours de l’année écoulée, nous sommes 
parvenus à aplanir une nouvelle fois une sé-
rie de divergences concurrentielles, mais nous 
ne sommes pas encore au bout de nos efforts. 
Nous allons par exemple étudier la façon dont 
nos membres flamands doivent gérer les eaux 
pluviales et apporter les adaptations nécessaires. 
La discussion concernant l’application pratique 
de la redevance kilométrique est également loin 
d’être réglée. Le projet relatif à la numérisation 
des documents de transport exige encore des 
efforts et nous travaillons aussi sur des alterna-
tives au système de garantie en cas de transferts 
transfrontaliers de déchets.

Quoi qu’il en soit, la défense des intérêts de nos 
membres restera notre priorité absolue et nous 
observerons toutes les nouvelles évolutions, 
non sans un certain intérêt.
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CRÉER DE 
NOUVEAUX MARCHÉS 

DE DÉBOUCHÉS POUR LES 
RECYCLATS DE DÉCHETS DE 

CONSTRUCTION
Le tri n’a de sens que si chaque fraction triée s’accompagne d’un 

marché de débouchés rentable. C’est la raison pour laquelle la FEGE 
s’engage, par le biais de collaborations avec le Programme flamand des 
Matériaux (Flandre), Bruxelles Environnement (Bruxelles) et Feredeco 

(Wallonie), à rechercher davantage d’applications pour les recyclats, 
notamment pour les marchés publics et pour le secteur industriel. 

Au niveau fédéral, nos efforts ont conduit à la réalisation d’une 
étude sur la manière d’adapter la législation relative aux produits, 

pour leur imposer, à l’avenir, de contenir une quantité mini-
male de matériaux recyclés. Au niveau européen aussi, 

nous continuons d’insister sur ce point auprès de 
nos fédérations-collègues européennes.

PRODUCTION 
D’ÉNERGIE SUR BASE DE 
DÉCHETS DE BIOMASSE

La FEGE vise à convertir en énergie les fractions de déchets 
non recyclables dans toute la mesure du possible. Nous avons 

notamment publié une lettre ouverte destinée au Ministre flamand 
de l’Energie pour expliquer clairement la distinction importante exis-
tant entre la biomasse importée de l’étranger, et les déchets locaux de 

biomasse. Nous déplorons le fait qu’en Flandre,  la production d’énergie 
au départ de déchets soit traitée si durement et soit – à tort – considé-
rée comme peu durable. Notre pays abrite actuellement quelque 300 
000 tonnes de déchets de bois en attente d’un traitement. La FEGE 
continue dès lors de plaider pour le développement de la produc-

tion d’énergie sur base de déchets de biomasse, ainsi que pour 
une meilleure harmonisation entre la politique énergétique 

et celle relative aux déchets. Du côté wallon, plusieurs 
projets sont toutefois en voie d’être lancés pour 

de nouveaux investissements.
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RENFORCER ET 
AMÉLIORER LE TRI, POUR 
ALIMENTER L’ÉCONOMIE  

CIRCULAIRE
Renforcer et améliorer le tri, c’est une condition essentielle au dé-

veloppement de l’économie circulaire. Nous sommes dès lors satisfaits 
que l’agrément de Fost Plus l’oblige enfin à entamer un certain nombre 

de projets pilotes, permettant de vérifier s’il est réalisable de collecter des 
fractions de déchets plastiques additionnelles par le biais du sac PMC. Nous 
veillons toutefois à ce que l’évaluation soit objective et non pas un moyen de 

freiner une nouvelle stratégie dans ce domaine.

La fédération aspire également à collecter davantage d’EPS (polystyrène 
expansé) et de films plastiques et collabore à cette fin avec VAL-I-PAC. 
Nous planchons par ailleurs sur des méthodologies permettant d’amé-
liorer le tri des déchets de papier et carton. Nous œuvrons également 

en faveur du démantèlement sélectif du verre plat tant dans les 
domaines de l’automobile que de la construction. Mais 

dans la mesure où ces tris s’accompagnent parfois 
d’un surcoût, il n’est pas toujours évident de 

susciter l’intérêt des autorités à ce 
sujet.

SOUTENIR LES MAR-
CHÉS DE DÉBOUCHÉS 

EXISTANTS
Dans le courant de l’année dernière, les secteurs de 

l’huile usée et des déchets de bois ont été soumis à une 
forte pression. La FEGE a sensibilisé les autorités à ce sujet 
et a soutenu au maximum les entreprises concernées. Notre 

pays a urgemment besoin de mettre en œuvre un pro-
gramme de soutien offrant aux entreprises des sécurités, 

également à plus long terme, en matière d’investis-
sements dans l’économie circulaire. A ce sujet, la 
FEGE a émis plusieurs propositions et s’est lan-

cée dans une collaboration avec différents 
partenaires.

UNE POSITION 
STRATÉGIQUE

La FEGE investit un temps considérable dans le 
rassemblement de connaissances concernant l’éco-

nomie circulaire. Ces connaissances nous permettent 
d’assister nos membres de manière optimale, mais aussi 

de répondre aux questions de non membres (qu’il s’agisse 
d’autorités, d’entreprises d’autres secteurs, etc.). Par ailleurs, 

nous sommes solidement représentés aux nombreux 
évènements et autres réunions organisés autour de ce 

thème. Cela nous a permis d’acquérir une position 
stratégique au sein de l’économie circulaire, dans 

une perspective qui garantira l’avenir de 
nos membres. 

EN QUÊTE 
DE NOUVEAUX 

CONCEPTS DE COLLECTE
Puisque la logistique occupe une place de premier 

plan au sein de l’économie circulaire, la FEGE s’est lan-
cée, de concert avec ses membres, dans le développement 
et le test d’un certain nombre de concepts de collecte no-
vateurs. La FEGE a dès lors entamé une concertation avec 

Citydepot, et nous avons convié les trois Régions à sou-
tenir les projets de collecte novateurs de nos membres, 
tels que la collecte commune de différentes fractions 

de déchets diffus ou encore des concepts dans 
lesquels les citoyens déposent eux-mêmes 

leurs déchets, les font collecter sur 
demande, etc.

La FEGE estime que le modèle de l’économie circulaire ne peut porter 
ses fruits que s’il existe une collaboration constructive et intensive 

entre notre secteur et celui de l’économie de production. C’est la 
raison pour laquelle la fédération a d’ores et déjà entamé une colla-

boration avec des organisations telles que Asenas, Comeos, EDORA, 
essenscia, FEBIGA, Federplast, Fedustria, FEVIA, ODE et OVB. 

C’est précisément pour cette raison que la FEGE est impliquée dans 
un certain nombre de projets en cours, tels que Core, Symbiose, MC3 

(Flandre), Greenwin (Wallonie) et le PREC (Bruxelles).

Economie 

circulaire 
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Partenaires 

de la FEGE
PARTAGER LES CONNAISSANCES SECTORIELLES, 
GARANTIR UN SERVICE DE QUALITÉ

SERMAR

B O VA
environmental consulting

Ruime ervaring en expertise in:

Stortplaatsbeheer (erkend deskundige, inrichtings- en afwerkingsplannen, ...)

Studies TOP, grondreiniging en baggerwerken (inrichting, ...)

Afvalstoffenstudies en -beheer (optimalisatie beheer, gebruikscertificaten, ...)

Haalbaarheidstudies (milieutechn., fin.-econ., maatsch. aanvaardbaarheid, ...)

Milieueffectenrapporten (MER, ontheffingsnota’s, ...)

Milieueffectenstudies (impactbepaling, remediërende maatregelen, ...)

Milieucoördinator (extern, bijstand, ...)

Milieuvergunning (opmaak, begeleiding, ...)

Milieuauditing (due diligence, compliance, ...)

Bodemstudies (erkend Bodemsaneringsdeskundige type II)

Bodemonderzoeken (oriënterende en beschrijvende bodemonderzoeken)

Bodemsaneringsprojecten (ook begeleiding van saneringswerken)

Grondverzetstudies (technisch verslag, studie ontvangend terrein, ...)

Second opinions (bodemonderzoeken, milieumanagement, ...)

Authority engineering (haalbaarheid, onderbouwing, overleg overheden, ...)

Expertise en bemiddeling (conflictbemiddeling, ...)

Geert Bogaert, GSM 0495 274 185 - geert.bogaert@ecobova.be

Wetenschapspark 1 (Greenbridge, Plassendale I) - B-8400 Oostende
Tel. 059 33 92 51 - Fax 059 33 92 59

Wellingstraat 102 - B-9070 Destelbergen
Tel. 09/328.11.40  - Fax 09/328.11.50

advertentie-bova.indd   1 17-2-2011   13:22:46

www.bulkid.be
info@bulkid.be

T. +32 56 71 53 85

   Luchtscheiding
   Mechanische scheiding
   Magnetische scheiding
   Sensorscheiding
   Elektrostatische scheiding

TOTAL RECYCLING 
SOLUTIONS

CRETES nv – Bissegemstraat 169, 8560 GULLEGEM – T: 056 411 094 – E: info@cretes.be

www.cretes.be

Vezelverwerking Textielmanipulatie

Biomassa Afvalbehandeling

Scheiden & Recycleren Platen & Panelen

CRETES biedt u enkelvoudige componenten tot volledige verwerkingslijnen vanaf het eerste
concept tot en met de constructie en de installatie op de werf. Wij zijn niet bang van nieuwe
technische uitdagingen. Aarzel niet om contact op te nemen!

NIEUW vanaf 2014!
Volautomatisch kipsysteem voor containers

Antea Group est un conseiller spécialisé dans les secteurs de l’infrastructure, de l’environ-
nement, de l’aménagement du territoire et de l’eau. L’entreprise travaille pour le compte de 
pouvoirs publics, d’organisations et d’entreprises, sur des projets nationaux et internatio-
naux. Cette organisation combine réflexion stratégique et actions pragmatiques, de façon 
à déterminer la meilleure solution, en concertation avec le client • www.anteagroup.be

Araani développe un logiciel permettant aux caméras de détecter rapidement tout déga-
gement de fumée. Cette technologie permet de détecter à distance un dégagement de fu-
mée, bien avant que la fumée n’atteigne le traditionnel détecteur de fumée situé au plafond, 
et sans donner l’alerte erronément en raison de poussière, vapeur ou autres perturbations 
de l’environnement • www.araani.com

Bollegraaf est un producteur international de machines pour le secteur du recyclage. Sa 
gamme s’étend des presses à ballots et broyeurs à des lignes de tri complètes pour divers 
flux de déchets • www.bollegraaf.com

BOVA Environmental Consulting est un bureau d’étude environnemental indépendant, 
spécialisé dans les domaines du traitement des déchets et des matériaux, de la gestion des 
décharges et de la maîtrise des effets sur l’environnement • www.ecobova.be

BULK.ID fournit des machines et conçoit et construit des lignes complètes pour la créa-
tion de produits précieux à partir de divers flux de matériaux • www.bulkid.be 

GROUP CASIER conseille les entreprises en matière de gestion intégrée des risques et 
assurances • www.groupcasier.eu

CL Tyres est spécialisée en pneus d’engins de terrassement et de bulldozers pour le secteur 
du recyclage • www.cltyres.com

CRETES conçoit, construit et installe dans le monde entier des solutions techniques 
créatives pour le recyclage, la biomasse, le textile, les fibres naturelles, le transport 
pneumatique et le dépoussiérage • www.cretes.be

DAF Trucks est l’un des principaux producteurs de véhicules utilitaires en Europe
www.daf.com

Deloitte est une entreprise internationale qui offre des audits, des services de consul-
tance, des conseils financiers et des services de gestion des risques • www.deloitte.com

DLA Piper est un bureau d’avocats de réputation mondiale basé dans plus de 30 pays. 
En Belgique, ce cabinet est notamment spécialisé dans des domaines tels que l’envi-
ronnement, les droits de propriété et les technologies de l’information. La FEGE s’ap-
puie sur DLA Piper dans l’ensemble des dossiers juridiques relatifs à la concurrence et 
la garantie de libre concurrence • www.dlapiper.com

Donaldson est un producteur de premier plan, opérant dans le monde entier, de sys-
tèmes de filtration et de composants pour solutions d’épuration d’air dans les usines, 
systèmes d’épuration d’air comprimé et de gaz, systèmes de génération d’énergie, sys-
tèmes d’épuration de poussière et des gaz de fumée, applications particulières de filtra-
tion, systèmes de filtration d’un disk drive et solutions pour machines de construction 
et camions • www.donaldson.com

Hertsens transporte des déchets volumineux vers les diverses décharges et entreprises 
de transformation • www.hertsens.eu

Plus de 300 experts de Kluwer collectent, trient et gèrent pour vous la législation 
relative à la sécurité et l’environnement. Les membres de la FEGE bénéficient d’une 
réduction de 10 % sur une sélection d’éditions• shop.kluwer.be/febem

Lampiris est une entreprise 100% belge et 100% indépendante, qui propose de l’élec-
tricité 100% verte et du gaz naturel à un prix compétitif. Chez Lampiris, les énergies 
renouvelables sont perçues comme la solution d’avenir, tant sur le plan économique 
qu’écologique. En tant que fournisseur d’énergie, Lampiris veut prendre part à cette 
solution • www.lampiris.be

M-Tech est un bureau de consultance en gestion intégrale de l’environnement, entre 
autres sur les plans de la gestion des déchets et matériaux et des énergies renouve-
lables • www.m-tech.be

Plastic Omnium offre aux entreprises et pouvoirs publics des produits et services 
pour la collecte de déchets. Cela va des conteneurs aux conseils en matière de tri des 
déchets. L’entreprise est active dans 25 pays • www.plasticomnium.be

Precia Molen propose une vaste gamme de balances de laboratoire de précision, de 
balances à plateaux, de ponts-bascules, de bascules continues et de balances de dosage
www.preciamolen.be

Rentec est un constructeur belge proposant entre autres des machines de réduction/
broyage et des autoclaves pour les entreprises  de gestion de l’environnement 
www.rentec.be

Sermar Logistics est un spécialiste du transport mondial de conteneurs • www.sermar.be

SGS offre un vaste éventail de services complémentaires et multidisciplinaires en ma-
tière d’environnement et de sécurité : mesures, analyses, recherches, études et conseils
www.sgs.be

Depuis près de 20 ans, tegos fournit un logiciel professionnel complet aux entreprises 
actives dans tous les domaines de la gestion des déchets, du recyclage et du négoce 
des matières premières. Ce logiciel, utilisé par plus de 400 entreprises de gestion des 
déchets, est complet, simple, flexible et a fait ses preuves dans la pratique. Les experts 
régionaux de tegos, se concentrant pleinement sur le secteur des déchets, mettent à 
votre disposition leurs vastes connaissances sur le secteur • www.tegos.eu

Terberg Machines est un producteur de machines et véhicules de collecte de déchets 
et le distributeur exclusif des balayeuses Bucher Schörling. L’entreprise est active dans 
plusieurs pays en Europe • www.terbergmatec.com

TOMRA propose des technologies basées sur capteurs pour le tri de divers matériaux 
et produits alimentaires • www.tomrasorting.com

Grâce à notre collaboration avec des partenaires, nous sommes 
rapidement au fait des nouvelles tendances et nous étendons 
sans cesse nos connaissances sectorielles. Nous partageons ces 
informations avec tous nos membres, afin qu’ils puissent antici-
per en temps opportun. Nos partenaires font l’objet d’un examen 
et d’une sélection mûrement réfléchis. C’est grâce à leur appui 
professionnel que nous garantissons la qualité de la prestation 
de nos services dans notre secteur.
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